
CNDP Lettre concertations continues AO4 et AO8 Mars 2023 

 

Lettre d'information n°1 des garants des concertations continues 

Centre Manche 1 dit «AO4» et Centre Manche 2 dit «AO8»  

et les raccordements 

  
 

Projets éoliens en zone Centre Manche 

Deux projets de parcs éoliens sont en cours dans la zone centre Manche (cf. carte). Le 1er projet, dit 

AO4, a fait l’objet d’un débat public en 2019 sous l’égide de la CNDP. Le ministère a décidé de 

poursuivre le projet (parc de 1 MW) en décembre 2020. La concertation continue a débuté début 

2021.Cette concertation se poursuivra jusqu’à l’enquête publique. 

En septembre 2022, l’état envisage l’installation d’un second parc, dit AO8, (1,5MW) dans cette 

même zone Centre Manche. Une concertation préalable est organisée par la DREAL au 1er trimestre 

2022. En aout 2022, l’état a décidé de poursuivre le projet. Une seconde concertation continue 

débute. 

Notre mission 

La CNDP nomme un, ou plusieurs, garants sur les concertations continues, qui ont pour mission de : 

• De s’assurer du droit à l’information et du droit à la participation prévus par le code de 

l’environnement. 

• De veiller à l’implication du public (inclusion, accessibilité, intelligibilité des documents, liberté 

d'expression etc.), 

• De veiller à la qualité, la sincérité et l’intelligibilité des informations diffusées au public ainsi 

que la possibilité pour le public de formuler des questions et de donner son avis, 

• Rendre compte annuellement en publiant un bilan annuel. 

Centre Manche 1 dit « AO4 » 

Chacun des deux projets fait donc l’objet d’une concertation continue. La mission des garants a été 

définie le 28 janvier 2021 par Madame Chantal Jouanno, présidente de la Commission nationale du 

débat public, dans une lettre de mission. 

Prendre connaissance de cette lettre de mission 

La ministre de la transition énergétique Agnès Pannier-Runacher a annoncé le 27 mars 2023 

plusieurs avancées majeures pour accélérer le développement des projets éoliens en mer en cours 

dont l’attribution du projet de parc éolien en mer situé au large de la Normandie (Centre Manche 1) 

à Eoliennes en Mer Manche Normandie, société de projet d'EDF Renouvelables et de Maple Power. 

Prendre connaissance de la communication du ministère de la Transition énergétique 

Centre Manche 2 dit « AO8 » 

A la suite de la remise du bilan concernant la concertation préalable du projet de parc éolien Centre 

Manche 2 dit « AO8 », notre mission a été définie le 30 septembre 2022 par Madame Chantal 

Jouanno, présidente de la Commission nationale du débat public, dans une lettre de mission.  

Prendre connaissance de cette lettre de mission 

  

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2021-08/LETTRE%20DE%20MISSION_EolNorm_Concertation%20de%20suivi_Pacory-Trarieux_L121-14_Version%20brute.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/eolien-en-mer-agnes-pannier-runacher-presente-plan-dacceleration-filiere-et-annonce-laureat-lappel
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-10/Lettre_de_mission_Concertation_continue_2eme_parc_eolien_en_zone_Centre_Manche.pdf
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Carte Projet : 

 
Déroulement de la concertation 

Le 30 juin 2022, nous avons rendu un premier rapport intermédiaire, dans le cadre du projet de parc 

éolien Centre Manche 1 dit « AO4 » et son raccordement électrique. Ce rapport porte sur la période 

de février 2021 à juin 2022. 

Prendre connaissance de ce rapport intermédiaire 

À la suite de la concertation préalable du projet de parc éolien Centre Manche 2 dit « AO8 », nous 

avons remis notre bilan concernant cette concertation. Ce rapport propose plusieurs 

recommandations auxquelles le maître d’ouvrage a répondu.   

Prendre connaissance de ce rapport 

Le suivi des recommandations faites par les garants sur ces deux concertations sera présenté dans 

une prochaine lettre.  

Les deux concertations en cours portant sur des projets similaires (réalisation d’un parc éolien et de 

son raccordement électrique) dans une même zone géographique, il est convenu que les réunions 

publiques porteront systématiquement sur les deux projets. 

Historique des rencontres 

• Le 03 octobre 2022 à Valognes – raccordement du parc éolien en mer Centre Manche 1 dit 

« AO4 » 

• Le 10 novembre 2022 à Caen - réunion de travail avec la DREAL Normandie et Réseau de 

Transport d’Electricité (RTE). 

• Le 25 novembre 2022 à Ouistreham  

• Le 28 novembre 2022 à Quettehou (40 personnes) 

• Le 16 janvier 2023 à Caen – rencontre avec 15 étudiants de l’université – Master 

développement durable – stratégies de concertation et de communication en compagnie de la 

DREAL et d’EDF renouvelable. 

• Le 30 janvier rencontre avec l’Agent de liaison pour la pêche (FLO)  

• Le 16 mars 2023 à Colleville Montgomery - raccordement du parc éolien en mer Centre 

Manche 2 dit « AO4 » 

Comment nous contacter 

Nous sommes joignables par courriel aux adresses suivantes : 

• Jean Trarieux : jean.trarieux@garant-cndp.fr   

• Dominique Pacory : dominique.pacory@garant-cndp.fr 

Adresses des sites à consulter 

• https://www.eoliennesenmer.fr/ 

• https://www.rte-france.com/projets/raccorder-les-energies-marines-renouvelables  

  
 

 

https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-07/1er_bilan_concertationcontinue_projeeolien_CentreManche1_AO4VF2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/default/files/2022-06/Bilan%20projet%20de%20parc%20e%CC%81olien%20en%20mer%20centre%20Manche%20AO8-1.pdf
mailto:jean.trarieux@garant-cndp.fr
mailto:dominique.pacory@garant-cndp.fr
https://www.eoliennesenmer.fr/
https://www.rte-france.com/projets/raccorder-les-energies-marines-renouvelables

